
La Cadole
notre habitat 
participatif 
à Villefranche-sur-Saône



En 2022  la municipalité de Villefranche initie 
l’intégration d’habitats participatifs dans le projet 
d’écoquartier de Monplaisir.  

La SERL, aménageur, missionne Habitat & Partage 
pour constituer et accompagner un groupe de futurs 
habitants dans l’élaboration et la construction du 

projet. C’est ainsi que naît La Cadole*
 *Une cadole est une cabane vigneronne beaujolaise en 
pierres sèches



La vie du projet



Habita
t L’esprit du projet

Habitat & Partage – sept 2024

Notre raison d’être
 Un habitat qui prend soin de soi, des autres, et de la 
planète pour un futur sobre, solidaire et harmonieux

Nos valeurs
Bienveillance 

Respect
Convivialité

Entraide solidarité
Collaboration, 

Partage (locaux, équipements, véhicule, activités…)
Mixité générationnelle, sociale et culturelle



PLANNING DE LA CADOLE
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Le quartier

Situé dans l’écoquartier de Monplaisir, tout près 
du centre historique de Villefranche, et à 600 m 
de la gare qui dessert les différentes gares de 
Lyon en une 20aine de minutes.

Ce nouveau quartier s’organise autour des 8000 
m² du parc public Simone Veil, poumon vert 
écologique, lieu de rencontres, loisirs, activités 
(jardins partagés).

Les 9 ha du quartier, et ses 550 logements à 
terme, sont conçus pour promouvoir la  mixité 
sociale et générationnelle et la multiplicité des 
activités incluant bâtiments publics et 
commerces.

Habitat & Partage - date
Habitat & Partage – sept 2024



Habita
t Notre immeuble

La Cadole  occupe l’îlot K, à l’angle du passage Yvonne 
Margerit et de la rue Michel Picard, d’une surface de 734 m².
Le projet comprendra un jardin d’environ 240 m² et 1 bâtiment 
compact de 3 étages pour 12 logements avec 9 places de 
parking en rez-de-chaussée dont  1 pour handicapé.

Le bâtiment respecte le cahier des charges de l’écoquartier. La 
construction utilise la pierre et des matériaux biosourcés. C’est 
le cabinet d’architectes WYSWYG  que les futurs habitants ont 
choisi pour co-concevoir le projet en répondant à leurs 
préoccupations communautaires et écologiques (étude de 
possibilité d’installation de panneaux photovoltaïques, de 
toilettes sèches et de récupération des eaux de pluie)

Wyswyg Architecture







Habita
t

Notre immeuble

Wyswyg Architecture



Notre jardin

Après consultation de la 
Ligue de Protection des 
Oiseaux (LPO), nous 
avons identifié des 
essences favorables aux 
espèces locales.

Wyswyg Architecture



Notre jardin (suite)

Wyswyg Architecture



Habita
t

Nos espaces communs
✓ Chambre d’amis/salle d’activité modulable de 31 m², et salle 

commune avec cuisine et sanitaires de 24 m² pouvant 
communiquer, situées en rez-de-chaussée et organisées de sorte 
à pouvoir recevoir du public extérieur pour des activités 
éventuelles.

✓ Buanderie
✓ Coursives desservant les logements conçues comme espaces 

conviviaux où se poser et se rencontrer
✓ Local à vélos dans le jardin
✓ Jardin de 230 m² pour loisirs et culture potagère



Habita
t Espaces privatifs

Habitat & Partage – sept 2024

Espaces privatifs
12 logements qui prendront en compte les souhaits 
des futurs habitants.
     2  T4 d’environ 77 m² pour des familles
     3  T3 d’une soixantaine de m²
     7  T2 d’environ 42 m²
avec en plus pour chacun, un espace de rangement 
privatif dans l’immeuble (rez de chaussée ou paliers) et 
9 places de parking.
 Orientation double ou traversante pour chaque 
logement, visant au confort climatique tant d’hiver que 
d’été. 
Vous êtes invité·e·s à repenser votre surface 
individuelle en considérant tous les espaces partagés 
annexes.                                                                                                  

Wyswyg Architecture – modifié par H&P



Organisation de l’espace



Organisation 
de 

l’espace

immeuble
+

jardin



Salle des arts
Chambre d’amis

Salle commune
Cuisine partagée

Parking voitures

Local
RCU

Local
Poubelles

Potager

Parking vélo

Hall

Plan du rez-de-chausée



Parking vélo

Exemple de plan d’ étage

T4 T2

(îlot de fraîcheur, meubles à chaussures, bancs, coin café, congélateurs partagés etc.)

Coursives

Buan-

-derieT3

T2



L’habitat 
participatif

Quézaco ?



Habitat individuel Copropriété
Habitat participatif

Communauté

Reconnaissance de l’habitat participatif depuis 2014 avec la loi ALUR

• participation des citoyens à la définition, à la conception et à la gestion de leurs logements 

• mutualisation d’espaces et de services

• logique de partage et de solidarité entre habitants

L’HABITAT PARTICIPATIF 

PARTICIPATIF INTRODUCTION



• Participation citoyenne

• Conscience écologique

• Mixité sociale et générationnelle

• Lien social, solidarité

• Dynamisme territorial

• Une entité juridique unique

• Facilité d’accès au foncier

• Loyers abordables sur le long terme

• Non-spéculation

• Délais et budgets maitrisés

• Accompagnement professionnel

L’habitat participatif La coopérative d’habitation+

= Habitat & Partage



Montage juridique 
et financier :
la coopérative 

d’habitation



DES HABITANTS

SOCIÉTAIRES ET LOCATAIRES

Emprunts bancaires

Charges collectives

Impôts et Taxes

Honoraires Gestion H&P

Provisions Travaux, 

Vacances et Impayés

1. Sociétaire 
(coopérateur 
« habitant »)

Décide/Contrôle/Gère

SOCIETE COOPERATIVE

acquitte

L’habitant est à la fois :

2. Occupant en 
jouissance Acquitte une redevance (Conventionné PLS)

Droit aux APL

Les principes coopératifs : 
• Démocratie (1 personne = 1 voix)

• Solidarité 

• Responsabilité

• Pérennité

• …

Au début du projet : 
Acquisition de parts sociales

Pendant la période de 
jouissance : constitution 

d’une épargne mensuelle



La redevance (= loyer + épargne)



Les apports en capital

Trois parcours financiers possibles, 
décrites dans les prochaines slides :
- J’ai le capital nécessaire
- J’ai moins que le capital nécessaire*
- J’ai davantage que le capital nécessaire*

*N’hésite pas à en discuter avec nous !









Logements 
vacants



Logements vacants au 1er septembre 2024

Logements T2 
11, 21, 31 

Caractéristiques :

Type 2 (1 chambre)
1er – 2ème – 3ème étage
Surf. Habitable 43,2m²
Orientations Sud-Est

Objectifs d’apports :
Capital : 36 000€
Epargne à 7 ans : 9 100€

Redevance prévisionnelle :

561 € ou 628€/mois 
comprenant 108€ d’épargne
+ 63€/mois de charges

~ Côté jardin ~



Logements vacants au 1er septembre 2024

Logements T2
12, 22, 32

Caractéristiques :

Type 2 (1 chambre)
1er – 2ème – 3ème étage
Surf. Habitable 43,2m²
Orientations Nord-Est
Avantage: fraîcheur l’été

Objectifs d’apports :
Capital : 35 000€
Epargne à 7 ans : 9 100€

Redevance prévisionnelle :

543 € ou 607€/mois 
comprenant 108€ d’épargne
+ 63€/mois de charges



Logements vacants 
au 1er septembre 2024

Logements T4
14, 24

Caractéristiques :

Type 4 (3 chambre)
1er et 2ème  étage
Surf. Habitable 77,2m²
Traversant Nord-Sud
Aménagement personnalisable

Objectifs d’apports :
Capital : 65 000€
Epargne à 7 ans : 16 200€

Redevance prévisionnelle :

1002 € ou 1122€/mois 
comprenant 193€ d’épargne
+ 112€/mois de charges ~ Côté jardin ~



Logements vacants 
au 1er septembre 2024

Logements
Type T3
Type T1

Si vous souhaitez rejoindre le projet et êtes intéressé·e par une typologie de logement 

non disponible actuellement, nous pouvons étudier sa mise en œuvre (T1, T3, autre).



1- Je prends contact avec un·e membre de la Cadole ou avec l’accompagnatrice du 
groupe pour avoir une vision d’ensemble du projet.

2- Je remplis un questionnaire (non engageant, à destination d’Habitat &Partage) 
et j’informe le groupe de ma disponibilité pour les prochaines plénières.

3- Je me présente à l’ensemble du groupe à l’occasion d’une plénière et un 
parrain ou une marraine m’est attribué·e.

Je participe à 3 plénières en contribuant aux débats mais en ne prenant pas part 

aux prises de décision.

4- Je rédige une lettre de motivation (format totalement libre) que j’adresse à 
l’ensemble du groupe.
Le groupe se réunit pour décider de mon intégration dans le collectif. 

5- Je deviens sociétaire d’Habitat & Partage en souscrivant mes premières parts 

sociales.

La procédure d’intégration



Merci pour ton 
attention ☺

Contact :

emilieguet@habitatetpartage.fr
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